
OURSINS

Arrêté n° 1112 du 27 octobre 2008
Dans les Départements du Var, des Bouches du Rhône et des Alpes maritimes.

LA PÊCHE DES OURSINS 
EST AUTORISEE DU 

1er NOVEMBRE  AU 15 AVRIL

QUOTAS DE PÊCHE AUTORISES EN PLAISANCE:

En Pêche sous-marine ou à pied: 
– 4 douzaines d'oursins par pêcheur et par jour

En Pêche au moyen d'un navire de plaisance:
– 4 douzaines d'oursins par pêcheur et par jour

avec un maximum de 10 douzaines au delà 
de 2 personnes embarquées
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